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Ansermet Paysagistes Sàrl, à Fribourg, Chemin de Jolimont 14, 
1700 Fribourg, CH-217-3549804-0. Nouvelle société à responsabilité 
limitée. Statuts du 13.03.2012. But: Exploitation d'une entreprise 
paysagisme, aménagement, création et entretien de jardin. (cf. sta-
tuts pour but complet). Prestations accessoires, droits de préférence, 
de préemption ou d'emption: selon statuts. Capital social: CHF 
20'000.–. Apport en nature et reprise de biens: Selon contrat de trans-
fert de patrimoine du 13.03.2012, il a été fait apport à la société des 
actifs et passifs de la société en nom collectif Ansermet & Cie Paysa-
gistes (CH-217-3544366-5), à Fribourg, selon bilan et inventaire au 
01.01.2012, les actifs de CHF 67'628.70 et les passifs de CHF 
24'555.45. En contrepartie, il à été remis 20 parts de CHF 1'000.– 
aux apporteurs. Le solde de CHF 23'073.25 correspond à une créance 
en faveur des apporteurs. Associé: Ansermet Arnaud, de Cugy (FR), 
à Fribourg, avec 10 parts sociales de CHF 1'000.–, Ansermet Mathieu, 
de Cugy (FR), à Fribourg, avec 10 parts sociales de CHF 1'000.–. 
Gérants: les associés Ansermet Arnaud, gérant président, et Ansermet 
Mathieu, gérant secrétaire, tous deux avec signature collective à 
deux. Organe de publication: FOSC. Communication aux associés: 
par écrit ou par courriel. Selon déclaration du 13.03.2012, la société 
n'est pas soumise à un contrôle ordinaire et renonce à un contrôle 
restreint.
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